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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 35 TER, insérer l'article suivant :

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai d’un an après la publication de la
présente  loi,  un  rapport  sur  la  possibilité  d’établir  un  dispositif  de  garantie  d’origine  des
biocarburants prenant notamment en compte les biocarburants issus de cultures spécifiques n’ayant
pas entraîné de changement d’affectation des sols, et les biocarburants issus de cultures spécifiques
ayant entraîné un changement d’affectation des sols.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser l’origine des biocarburants en prenant en compte la nature
de l’affectation des sols (forêt, prairie, champ) préalable à la production.


